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N° d’ordre Dénomination et objet de l’arrêté

001

002

003

004

005

006

007

008

009

010

011

012 DDPP/SPAE/2016-002 du 8/01/2016 portant sur l'habilitation du Dr DHONDT Kévin 

013

014

015

016

017 DDARJ.SAR.CA-grenoble convention de délégation de gestion en date du 15/09/2015 

018

019

 DDT-2016-0007 du 05/01/2016 abrogeant l’arrêté préfectoral n° DDE 91-189 du 2 avril 
1991 approuvant le règlement d’exploitation et l’arrêté préfectoral n° DDE 91-190 du 2 avril 
1991 approuvant le règlement de police du téléski de Maupas – Commune de BERNEX 

DDT-2015-1198/SATS CER/ du 15 décembre 2015 portant modification d'agrément pour 
l'exploitation d'un établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière. "AUTO ECOLE HAPPY DAYS". M Stéphane 
CRONE 

DDT-2016-0002/SATS CER/ du 4 janvier 2016 portant agrément pour l'exploitation d'un 
établissement d'enseignement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité 
routière. "AUTOMOBILE CLUB DU MONT BLANC 

DDT-2015-0003 /SATS CER/ du 4 janvier 2016 portant agrément pour l'exploitation d'un 
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière. "AUTO ÉCOLE REMOND"  Mme Nadine NAVEL. 

DDT-2015-1576 du 29 décembre 2015 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2012333-0001 du 
28 novembre 2012 portant délimitation du domaine public fluvial au droit des parcelles 
cadastrées n° 1415 à 1421 et 203, section D, commune de BONNEVILLE. 

PREF/CAB/BSI-2016-001 portant création du conseil départemental de prévention de la 
délinquance, d'aide aux victimes, de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les 
violences faites aux femmes.

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0001 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne OMOBONO KATY 
N°SAP815022850 

DDPP/SPAE/2015-198 du 24/12/2015 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2016 en 
Haute-Savoie 

PREF74 / DRHB / BFSG 2015-0009 du 31 décembre 2015 portant modification de l’arrêté 
n°2011-024-0013 du 24 janvier 2011 relatif à la création d’une régie d'avances auprès de la 
direction départementale de la cohésion sociale

DSDEN/SG/AA/2016-0001 du 01 janvier 2016 portant sur la subdélégation de signature du 
Directeur Académique des Services de l'Education Nationale au Directeur Académique 
Adjoint des Services de l'Education Nationale et à la Secrétaire GénéraleDIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0002 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne DAVIET RAPHAEL 
N°SAP814243408 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0003 
Récépissé de retrait d’enregistrement de déclaration d'un organisme de services à la 
personne ROYER LUC N°SAP379103377 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0004 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BRIAND AGNES 
N°SAP519453773 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0005 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne SENIOR 
ASSISTANCE A DOMICILE N°SAP485222632 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0006 portant 
renouvellement d’agrément d'un organisme de services à la personne SENIOR 
ASSISTANCE A DOMICILE N°SAP485222632 

DDARJ.SAR.CA.Grenoble décision de délégation de signature en date du 15 septembre 
2015 

DSDEN/SG/AA/2016-0002 du 01 janvier 2016 portant sur la subdélégation de signature du 
Directeur Académique des Services de l'Education Nationale à l'inspecteur de l'éducation 
nationale adjoint au directeur académique des services de l'Education Nationale
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033

034

DIRECCTE UT 74/Accès et retour à l'Emploi/Suivi et contrôle de la recherche d'emploi – 
2016-0007 portant nomination des membres de la commission consultative du suivi de la 
recherche d’emploi prévue par l’article R5426-9 du Code du Travail. 

DDFIP  / Services de la direction / Pôle pilotage ressources  2016 - 0001  du 4 janvier 2016  
portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée par 
monsieur Michel TARDIOU, responsable du SIE d'Annecy le Vieux 

PAIC 2016-0001 du 8 janvier 2016 portant enregistrement de la déchetterie exploitée par la 
Communauté de communes du GENEVOIS sur le territoire de la commune de NEYDENS 

DDT-2016-0026 du 8/01/2016 approuvant le règlement d'exploitation du télésiège de 
l'Accès - Commune de THOLLON LES MEMISES 

 DDT-2016-0027 du 8/01/2016 portant avis conforme sur le règlement de police du 
télésiège de l'Accès - Commune de THOLLON LES MEMISES 

 DDT-2016-0028 du 8/01/2016 approuvant le règlement d'exploitation du télésiège de la 
Frasse - Commune de THOLLON LES MEMISES 

 DDT-2016-0029 du 8/01/2016 portant avis conforme sur le règlement de police du 
télésiège de la Frasse - Commune de THOLLON LES MEMISES 

ARS/ DD74/ HGA /2015 5662 PROGRAMME INTERDEPARTEMENTAL D' 
ACCOMPAGNEMENT DES HANDICAPS ET DE LA PERTE D'AUTONOMIE 

 DDT-2016-0094 approuvant le règlement d'exploitation du téléphérique de Rocharbois - 
Commune de MEGEVE

DDT-2016-0095 du 12/01/2016 portant avis conforme sur le règlement de police du 
téléphérique de Rocharbois - Commune de MEGEVE

DDFIP / Services de la direction / Pôle pilotage ressources  2016 - 0002  du  4 janvier 2016  
portant délégation de signature à effet de signer les avis de mises en recouvrement et les 
mises en demeure de payer donnée par Monsieur Michel TARDIOU, responsable du Sie 
d'Annecy le Vieux à Madame Martine POIRIER

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0008 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne SORLIER LUC 
N°SAP511964181

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2016-0009 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BODELET VINCENT 
N°SAP448231589 

ARS/2016-0004  décision de délégation de signature aux délégués départementaux de 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

DREAL-DIR-2016-01-11-19/74 du 11 janvier 2016 de Mme NOARS à l'attention de ses 
agents pour les compétences générales et techniques, pour le département de la Haute 
Savoie. 
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Rtn3: QUE

PRÉFET DE LA IIAUTE-SAVOIE

Annecy, le 8janvier2016

Pôle administratif des installations classées

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,

RÉF: PAIC/ LB

ARRETE N°PAIC 2016-0001
d’enregistrement de la déchetterie exploitée par la Communauté dc Commune du Genevois sur
le territoire de la commune de NEYDENS.

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7 et R.512-46-I à R.512-
46-30;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements

VU le décret du 12juillet 2012 portant nomination de M. Georges -François LECLERC, préfet, en
qualité de Préfet de la Haute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

VU la demande présentée le 13 août 2015 par la Communauté de Cormnune du Genevois pour
l’enregistrement d’une installation de collecte de déchets non-dangereux apportés par leurs
producteurs initiaux, aussi appelée déchetterie, située sur La commune de NEYDENS

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet, les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé, ainsi
que le pimi transmis par la Communauté de Commune du Genevois le 17 décembre 2015, référencé
A24345-DCE-VRD-01-03-A, daté du 15 décembre 2015 et intitulé « MOE pour la mise aux normes et
la réalisation de travaux annexes sur la déchetterie de NEYDENS — Réhabilitation de la déchetterie de
Neydens, plan d’ensemble réseaux »,

VU l’arrété préfectoral n° PAIC 20 15-0040 du 11 septembre 2015, prescrivant l’ouverture d’une
consultation du public,

VU l’avis favorable du conseil municipal de BEAUMONT en date du 20octobre2015

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 4 janvier 2016,

CONSIDERANT que la demande d’enregistrement justifie le respect des prescriptions générales
susvisées et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du code de l’environnement;
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CONSIDERANT que l’instmction de la demande ne fait pas apparaitre la nécessité du basculement
dans la procédure d’autorisation avec présentation devant le conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques

E. j SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
La déchetterie exploitée à NEYDENS par la Communauté de Commune du Genevois, dont le siège
social est situé, 38 me Georges de Mestral, Archamps Technopole —Athéna entrée 2, 74 166 SAINT-
JULIEN-EN-GENEVOIS Cedex est enregistrée.

Cette déchetterie est située 482, Chemin des Fillinges sur le territoire de la commune de NEYDENS.
Les activités exercées sont détaillées à l’article 2 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, la déchetterie n’a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives.

Article 2
L’activité exercée relève du régime de l’enregistrement prévu à l’article L.5l2-7 du code de
l’environnement au titre de la rubrique détaillée dans le tableau ci-dessous:

N° de la Installations et activités
Eléments caractéristiques Régimenomenclature concernées

Collecte de déchets non dangereux
513 m3 E J2710-2b

apportés par le producteur initial

Les installations mentionnées au présent article sont reportées avec leurs références sur un plan de
situation tenu àjour et mis à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 3
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par la Communauté de
Commune du Genevois, accompagnant sa demande en date du 13août2015.

Les installations sus-visées respectent les prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel du
26mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement.

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 93-1243bis relatives à l’exploitation de la déchetterie de
NEYDENS sont abrogées.

Article 4:
L’arrêt définitif de l’installation sera soumis à l’application des dispositions des articles R.512-46-25 à
R.512-46-7 du code de l’environnement.
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Article S
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la
Communauté de Commune du Genevois.

Article 6
Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de la Communauté de Commune du Genevois. Le
présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l’article L.5l4-6 du code de l’environnement la présente décision peut être déférée à
la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Grenoble)

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour
où ledit acte leur a été notifié,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts visés aux articles L.21 1-1 et L.5 11-l du code de l’environnement, dans un
délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte. Toutefois, si la mise en
service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage dudit
acte, le délai de recours continue à courirjusqu’à l’expiration d’une période de six mois après
cette mise en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 7
Un extrait du présent arrêté énumérant les motifs qui ont fondé la délivrance de l’autorisation ainsi que
les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera

• affiché à la mairie de NEYDENS pendant une durée minimale de quatre semaines,
• publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Savoie,
• affiché en permanence, de façon lisible, dans l’installation, par les soins du bénéficiaire de

l’enregistrement.

Un avis faisant connaitre qu’une copie de l’arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout
intéressé, sera inséré par les soins des services de la préfecture et aux frais de la Communauté de
Commune du Genevois dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.

Article S
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, madame la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Christophe N u PAYRAT
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Arrêté n° 2015-5662 
 
Portant sur l’actualisation 2015 du PRogramme Inter départemental d'ACcompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie 
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de San té Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.3125-1, L.312-5-2 et L.313-4 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-5186 du 30 novembre 2012 portant adoption du Projet régional de santé de 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-4397 portant sur l’avis de consultation relatif à l’actualisation 2015 du PRogramme 
Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie publié le 
21 octobre 2015 au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’avis de l'Assemblée plénière de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie en date du 
26 novembre 2015 ; 
 
Vu l'avis de la Commission permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 
14 décembre 2015 ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 
 
L’actualisation 2015 du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie est arrêtée conformément au document joint en annexe. 
 
 
Article 2 
 
L’actualisation 2015 du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie peut être consultée sur le site Internet de l’Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes à l’adresse suivante : http://www.ars.rhonealpes.sante.fr. 
 
Ce document peut également être consulté : 
 
a) A la préfecture de la région Rhône-Alpes, 106 rue Pierre Corneille 69419 Lyon Cedex 03. 
 
b) Aux préfectures des départements : 

• Préfecture de l’Ain, 45 avenue d'Alsace-Lorraine, 01012 Bourg-en-Bresse Cedex ; 
• Préfecture de l’Ardèche, Rue Pierre Filliat, 07007 Privas Cedex ; 
• Préfecture de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26030 Valence Cedex 9 ; 
• Préfecture de l’Isère, 12 Place de Verdun, 38021 Grenoble Cedex 1 ; 
• Préfecture de la Loire, 2 rue Charles de Gaulle, 42022 Saint-Etienne Cedex 1 ; 
• Préfecture du Rhône, 106 rue Pierre Corneille, 69003 Lyon ; 
• Préfecture de la Savoie, Château des Ducs de Savoie, Place Caffe, 73018 Chambéry Cedex ; 
• Préfecture de la Haute-Savoie, Rue du 30ème régiment d'infanterie, 74034 Annecy Cedex. 
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c) Au siège de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, 69418 Lyon Cedex 03. 
 
d) Ainsi que dans ses délégations départementales : 

• Délégation départementale de l'Ain, 9 rue de la Grenouillère, 01012 Bourg-en-Bresse Cedex ; 
• Délégation départementale de l’Ardèche, avenue du Moulin de Madame, 07000 Privas ; 
• Délégation départementale de la Drôme, 13 avenue Maurice Faure, 26011 Valence Cedex ; 
• Délégation départementale de l’Isère, 17-19 rue Commandant l'Herminier, 38032 Grenoble 

Cedex 1 ; 
• Délégation départementale de la Loire, 4 rue des Trois Meules, 42013 Saint-Etienne Cedex 2 ; 
• Délégation départementale de la Savoie, 94 boulevard de Bellevue, 73018 Chambéry Cedex ; 
• Délégation départementale de la Haute-Savoie, Cité administrative, 7 rue Dupanloup, 

74040 Annecy Cedex. 
 
 

Article 3 
 
La directrice du handicap et du grand âge de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, les délégués 
départementaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des 
préfectures des départements de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 22 décembre 2015 
 
La Directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé Rhône-Alpes, 
 
 
 
 
Véronique WALLON 
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Programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps 
et de la perte d’autonomie 
� ACTUALISATION 2015 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

Avant-propos 
 
 
 
Le PRIAC décline financièrement le Schéma Régional d'Organisation Médico-Sociale (SROMS) 
Rhône-Alpes en valorisant l'intégralité des installations pluriannuelles de places médico-sociales 
(2012-2017). Il présente l'intégralité des financements jusqu'en 2018. Il souligne les redéploiements 
de places retraçant l'évolution de l'offre par territoire de santé et traduit l'objectif de l'ARS de répondre 
aux besoins des territoires Est et Centre, territoires prioritaires de la région. 
 
Cet effort en faveur de ces deux territoires se justifie non seulement au regard des taux d’équipement 
et de dépense d'assurance maladie rapportée à la population cible inférieurs à ceux des autres 
territoires mais également du fait d’un risque de dégradation au regard de l’évolution démographique 
dynamique que le Centre et l’Est connaissent. 
 
La région Rhône-Alpes est composée de 8 départements et de la Métropole depuis le 
1er janvier 2015 et 5 territoires de santé (définis par l'arrêté du 18 octobre 2010) : 

� Le territoire Centre (32 % de la population régionale), avec Lyon et son agglomération, 
concentre près du tiers de la population de Rhône-Alpes. 

� L’Est concentre une part équivalente de la population (33 %) mais son territoire est plus vaste 
et donc sa densité moindre. 

� Le Nord est le territoire le moins peuplé (moins de 9 % de la population totale). 

� Le Sud (13 %) est le territoire dans lequel la part de la population rurale est la plus importante 
de la Région. 

� Enfin l’Ouest (13 %), dont la densité est proche de la moyenne régionale, est un territoire où 
l’accroissement de la population est sensiblement inférieur aux autres. 
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� Les données médico-sociales en flux 

A l'échelle de la région Rhône-Alpes, le PRIAC représente sur la période 2012-2018, 117 848 479 € 
permettant la création de 7 132 places dont : 

� 3 325 places personnes handicapées sur crédits ONDAM et ce, pour 84 464 641 € ; 

� 3 643 places personnes âgées sur crédits ONDAM pour 31 432 238 € ; 

�    164 places personnes handicapées ESAT sur crédits Etat pour 1 951 600 €. 

 
Toutefois, il est à noter qu'une partie non négligeable des programmations résulte d'engagements 
antérieurs enregistrés dans le PRIAC (enveloppes anticipées avant 2012). A partir de 2012, les 
nouvelles enveloppes notifiées ont été affectées conformément aux objectifs du Schéma. 
 
A ces 117 M€ viennent s'ajouter 240 structures Alzheimer pour 22 M€ ainsi que 87 M€ au titre des 
aides aux investissements soit plus de 227 M€ de nouveaux crédits consacrés aux dépenses 
médico-sociales. 
 
Sur la période du schéma régional, les taux de réalisation des objectifs chiffrés du schéma ont 
progressé en 2015 : 

� Pour les personnes handicapées passant de 81 % en 2014 à 98 % en 2015 : 2 236 places 
programmées pour une prévision au schéma de 2 279 places. 

� Le taux de réalisation des objectifs chiffrés du schéma s’agissant des ESAT reste identique et 
s'établit à 11,90 % soit 69 places installées sur 580 places prévues. 

� Pour les personnes âgées le taux de réalisation du schéma est de 67 % en 2015. L'objectif 
chiffré de places est de 1 402 places. A ce jour 945 places sont installées ou programmées. 

 
L’actualisation 2015 permet ainsi de rendre compte du bilan des années 2012 à 2014 et de présenter 
la programmation des années 2015 à 2018. C'est pourquoi les projections d’installations nécessitent 
une optimisation du suivi des projets médico-sociaux afin de répondre au plus tôt aux besoins 
existants. 
 
 

� Les données médico-sociales en stock 

S'agissant du contexte budgétaire rhônalpin sur le secteur médico-social, l'ARS Rhône-Alpes pilote 
une enveloppe annuelle de fonctionnement "assurance maladie" de 1,71 milliards d'euros pour 2015 
dont 922 M€ sur le secteur des personnes âgées et 794 M€ sur le secteur des personnes 
handicapées. 
 
1 700 établissements et services médico-sociaux (ESMS) dont 1000 sur les personnes âgées et 700 
sur les personnes handicapées sont financés en région soit respectivement plus de 75 000  places 
sur les PA (EHPAD, SSIAD, AJ, HT) et plus de 23 000 places sur les PH (enfants et adultes hors 
ESAT). 
 
Sur le champ des ESAT financés sur des enveloppes Etat, l'ARS finance plus de 100 structures soit 
11 000 places et 160 M€ en fonctionnement annuel. 
 
 

� La réduction des écarts d'équipements PA / PH 

Dans la continuité du premier CPOM Etat-ARS, la réduction des inégalités territoriales demeure un 
des objectifs centraux du CPOM Etat-ARS 2015-2018 de Rhône-Alpes. 
 
Pour le secteur médico-social, cet objectif est observé par le biais de l'indicateur "écarts 
infrarégionaux d'équipement". Il est mesuré par l'écart observé entre les départements rhônalpins 
(écart-type, exprimé en % par rapport à la moyenne), des dépenses d'assurance maladie rapportée à 
la population cible. 
 
Pour les personnes âgées (population cible : personnes de 75 ans et plus), la dépense est calculée 
en ajoutant les versements aux établissements et services médico-sociaux financés par l'assurance 
maladie, les dépenses en Unité de Soins de Longue Durée (USLD) et les Actes de Soins Infirmiers 
(AIS) effectués en libéral. 



Avant-propos 
 

 

 
 
 
Pour les personnes handicapées (population cible : personnes handicapées de 0 à 59 ans), il s'agit 
des versements aux établissements et services médico-sociaux financés par l'assurance maladie. 
 
L'intérêt de cet indicateur est multiple : 

� Mesure de la dispersion de l'offre en ESMS au niveau intra régional ; 

� Mesure de l'évolution de cette dispersion sur plusieurs années ; 

� Appréciation du niveau de l'offre et le coût des équipements. 

 
L'évolution favorable de cet indicateur mesurera la capacité à réduire les inégalités territoriales de 
santé et à favoriser l'accès au système de soin. 
 
Les cibles 2015 fixées pour la région par les autorités nationales visent une réduction des valeurs 
initiales 2013 de 0,7 point sur les PA et 4,2 points sur les PH. 
 
Ces cibles ambitieuses résultent à la fois des écarts existants entre les départements de la région et 
de la progression insuffisante de l'indicateur sur la période antérieure. Cependant, cette faible 
progression s'explique en partie par une croissance démographique de certains territoires 
originellement sous équipés. 
 
En effet, en 2013, la région Rhône-Alpes, présentait des écarts infrarégionaux pour le secteur des 
personnes âgées de 12,4 % (18ème région sur les 22 évaluées1) et pour le secteur des personnes 
handicapées de 16,2 % (9ème région sur les 22 évaluées). Les données 2014 validées par le niveau 
national n'ont pas été communiquées. Cependant, les services de l'Agence ont réalisé des 
estimations qui présenteraient une dégradation des résultats en 2014 : 13,6 % pour le secteur des 
personnes âgées et 17,9 % pour le secteur des personnes handicapées. 
 
 

� Les faits marquants de l'actualisation 2015 

Sur le champ PH 
� Dans le cadre du troisième Plan Autisme, la région Rhône-Alpes a disposé d’une enveloppe 

complémentaire de 8 139 664 €. 

L’affectation de ces crédits s’est inscrite, comme en 2014, dans le cadre de l’objectif de 
réduction des écarts infra régionaux. 
 

� Le schéma national d'organisation sociale et médico-sociale pour les handicaps rares (2014-
2018) est doté en 2015 d'une autorisation d'engagement s'élevant à 2 595 756 €. 

 
 
Sur le champ PA 

� Aucune nouvelle enveloppe n'ayant été déléguée, la création de places est issue 
essentiellement des redéploiements dans les territoires prioritaires Centre et Est au profit des 
départements de l'Isère, Haute-Savoie et Rhône. 

� La réforme capacitaire des accueils de jour se poursuit. Elle se traduit par des extensions non 
importantes et des appels à projets. 

� La programmation des PASA est complète et a permis de dégager 5 PASA supplémentaires 
par rapport à la cible. 

 
 

� Les perspectives 

Sur le secteur personnes âgées et dans l'objectif d'approcher de façon plus fine les écarts 
d'équipements et d'améliorer notre observation des différents dispositifs d'accompagnement 
existants, il convient de développer une lecture à l'échelle des territoires de parcours (cf. projet de loi 
Santé). Des premiers travaux seront présentés cette année avec pour référence les filières 
gérontologiques. 
 
 

                                                 
1 L'indicateur n'est calculé que pour les régions métropolitaines. 



Avant-propos 
 

 

 
 
 
Sur le secteur PH, à l'issue d'un processus complet de concertation, les gestionnaires d'ESMS pour 
personnes handicapées ont accepté de mettre leurs économies de gestion au service de la réduction 
des inégalités territoriales de santé et de la modernisation de leur offre à celui de la prévention et de 
l'accompagnement des parcours complexes. Le renouvellement de la politique de contractualisation 
qui s'est traduite par une instruction régionale annexée au ROB 2015 marque l'engagement collectif 
du secteur dans la volonté de donner des suites au rapport Zéro sans solution. 
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Installations et projets par origine 
de financement 2012–2018 
 
 
Au titre de l’actualisation du PRIAC 2015, l’ensemble des crédits mobilisés sur la période 2012 à 
2018 s’élèvent à 84 464 641 € et permet la création de 3 323 places. Pour rappel, le premier PRIAC 
2012 présentait une programmation de 2 530 places pour près de 63 M€. 
 
 

� L'origine financière des mesures nouvelles 2012 - 2 018 

Les crédits sont issus de l'assurance maladie, notifiés par la CNSA : 

� Les enveloppes anticipées (EA) notifiées avant 2012 : 

Ces crédits correspondent à 1 089 places pour un montant de 33 468 800 € et représentent  
32.77 % de la totalité des places programmées au PRIAC 2012 - 2018 et 39,62 % des 
montants totaux programmés. 
 

� La réserve nationale  (RN) : 

Ces notifications ne s’inscrivent pas automatiquement dans un objectif de réduction des 
inégalités territoriales d’accès aux soins figurant dans le schéma régional d’organisation 
médicosociale. 
 
Sur la période 2012-2018, 88 places sont programmées pour un montant de 3 634 090 M€ : 
68 places proviennent de réserves nationales  antérieures à 2012 et 20 places d'une RN de 
2012. 
 
A noter qu'une opération dans l'Ain valorisée à hauteur de 15 a été portée à 17 places, d'où 
une augmentation de 2 places des installations programmées sur AE, par rapport au PRIAC 
2014. 
 

� Les autorisations d‘engagement  (AE) et les crédits de paiement  (CP) notifiés en décembre 
2011 et février 2012, pour un montant de 26 333 149 € ont permis la création de 1 414 places. 

 

� Les mesures nouvelles liées à des plans nationaux :  
- Le 3ème Plan Autisme  2013-2018 : 17 002 274 € ont été notifiés et permettent l'installation 

de 571 places de 2014 à 2018. 
- Le Schéma national d'organisation sociale et médico- sociale pour les handicaps 

rares : début 2015, le montant de l'autorisation d'engagement de la région Rhône-Alpes 
s'élève à 2 595 756 €, dont 400 000 € pour la création d'une équipe relais interrégionale, 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

� La transformation de l’offre existante 

L’évolution de l’offre existante constitue un levier complémentaire à la création de places stricto 
sensu. 
 
Elle porte sur les champs suivants : 

� La fongibilité asymétrique  permet la transformation de places du secteur sanitaire vers le 
secteur médico-social. 

En Rhône-Alpes, 2 projets ont permis de programmer 21 places pour 1 149 010 €, sans 
changement par rapport au PRIAC 2014 : 
- 6 places pour un montant de 49 010 € ont été installées en 2014 ; 
- 15 places pour un montant de 1 100 000 € seront installées d'ici fin 2015. 

 

� Le redéploiement  de l'offre médico-sociale permet la transformation de 65 places. 

Ainsi, la fermeture de places d'IME peut permettre la création de places de SESSAD par 
exemple, sur le secteur enfants, ou encore la labellisation de places Autisme par le biais d'un 
renforcement financier des places existantes. 
 
En 2014, le redéploiement portait sur 29 places, représentant 281 052 €. Dans l'actualisation 
2015, 36 places ont été créées (la fermeture de 41 places existantes permet l'ouverture de 
77 places). 
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Exemple de fermeture de places et redéploiement au n iveau régional 

 
En 2015, le débasage et/ou fermeture de 19 places d'IME, issue d'une non-occupation structurelle, 
pour un montant de 1 108 436 €, sur deux territoires non prioritaires, a permis la création de 
43 places, pour le même montant, se répartissant ainsi : 10 places de halte de répit dans l'Isère 
(342 000 €), 6 places de SSIAD, 3 places de SSAD et 10 places de SESSAD dans le Rhône 
(383 218 €), 6 places de SESSAD, 1 place en structure expérimentale, 7 places d'IME en Haute-
Savoie (383 218 €). 
 
Ainsi la le débasage et/ou fermeture de places sur des territoires non prioritaires (Sud et Ouest) a 
permis la création de places sur les territoires et départements déficitaires que sont l'Isère, le 
Rhône et la Haute-Savoie, sur les territoires Est et Centre essentiellement. 
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Bilan et programmation 
 
 
 

� Bilan des installations 2012 à 2014 

Bilan de l'année 2014 
Sur les 636 places programmées au PRIAC actualisation 2014 (avec redéploiements), 549 places se 
sont installées soit un taux de réalisation de 86,32 % par rapport au prévisionnel. 
 
Le montant total des installations 2014 s'élève à 8 339 555 €, dont 150 510 € de redéploiement. 
 

 
Nb de places en 

mesures nouvelles  Montant  Nb de places en 
redéploiement Montant  

FAM 50 1 113 696 € 0 0 € 

MAS 2 146 000 € 0 0 € 

SAMSAH 6 49 010 € 0 0 € 

SSIAD 15 172 000 € 0 0 € 

Autres Adultes 40 580 000 € 0 0 € 

Sous-Total Adultes  113 2 060 706 € 0 0 € 

IME 7 400 000 € - 7 50 000 € 

ITEP 0 0 € - 5 - 347 049 € 

CAMSP 122 1 418 247 € 0 0 € 

SESSAD 287 4 123 425 € 18 447 559 € 

Autres Enfants 14 186 667 € 0 0 € 

Sous-Total Enfants  430 6 128 339 € 6 150 510 € 

TOTAL 543 8 189 045 € 6 150 510 € 

 
 
 
Bilan global de 2012 à 2014 
A fin 2014, 1 714 places (y compris le redéploiement) sont installées pour un montant de 
41 392 242 € soit une réalisation à hauteur de 51,55 % de la programmation du PRIAC à fin 2018 et 
une consommation de 49 % des crédits dédiés. 
 
Le redéploiement représente 35 places pour un montant de 231 562 €. 
 

 
Bilan à fin 2014 Montant 

FAM 406 8 805 619 € 

MAS 152 10 983 377 € 

SAMSAH 91 1 318 708 € 

SSIAD 42 507 650 € 

Autres Adultes (1) 70 1 180 000 € 

Sous-Total Adultes 761 22 795 354 € 

IME 81 5 244 945 € 

ITEP 48 1 502 280 € 

CAMSP 184 2 064 724 € 

SESSAD 593 8 503 272 € 

Autres Enfants (2) 47 1 281 667 € 

Sous-Total Enfants 953 18 596 888 € 

TOTAL 1 714 41 392 242 € 
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���� Sur le secteur des adultes sur la période 2012–2014  : 761 places dont 2 places 

par redéploiement 

Les 761 places installées de 2012 à 2014 se répartissent ainsi : 

� 588 places en établissements ; 

� 173 places de services. 

 
La répartition par déficience est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
���� Sur le secteur de l'enfance 2012–2014 : 953 places dont 33 places en 

redéploiement 

Les 953 places installées de 2012 à 2014 sont réparties de la manière suivante : 

� 162 places en établissements ; 

� 791 places de services. 

 
La répartition par déficience est présentée ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* (Polyhandicap et grands prématurés) 
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� Programmation des installations de 2015 à 2018 

1 611 places sont programmées dans le PRIAC dont 30 places par redéploiement pour un montant 
de 43 072 399 € soit 48,45 % des places programmées et 50,99 % des crédits. 
 
 
���� Sur le secteur des adultes sur la période 2015–2018  : 963 places dont 14 places 

par redéploiement 

Ainsi les 963 places du secteur Adultes sont réparties en : 

� 422 places en établissements ; 

� 541 places de services. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
���� Sur le secteur de l'enfance sur la période 2015–201 8 : 648 places dont 16 places 

par redéploiement 

La fermeture et/ou débasage de 32 places enfants situés respectivement dans 2 territoires de santé 
non prioritaires (le Sud et l’Ouest), permet le redéploiement de 40 places sur les territoires Centre et 
Est et 3 départements prioritaires : 

� 10 places de halte de répit Autisme en Isère (Territoire Est) ; 

� 16 places dans le Rhône (Territoire Centre) : 10 places de SESSAD et 6 places de SSIAD ; 

� 14 places en Haute-Savoie (Territoire Est) : 6 places de SESSAD, 7 places d’IME et une place 
en structure innovante. 

 
Les 648 places du secteur Enfants se répartissent de la manière suivante : 

� 101 places d'établissements ; 

� 547 places de services. 

 
Ainsi, la programmation des places nouvelles se concentre très majoritairement sur les services. Ce 
sont ainsi, par exemple, 250 places de CAMSP et 173 places de SESSAD qui sont financées sur la 
période.  
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Par déficience, la représentation graphique est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
394 places établissements et services sont dédiés à l'accompagnement de l'autisme. 
L'accompagnement précoce de l'autisme, dès la petite enfance, sera proposé au sein des 124 places 
de plates-formes de répit, d'Unités d'Enseignement en Maternelle et d'accueils temporaires. 
 
 

� Synthèse 2012-2018 

3 325 places sont inscrites dans le PRIAC pour un montant de 84 464 641 € : 

� 1 724 places financées pour les adultes en situation de handicap, pour 60.11 % des crédits 
alloués sur la période (50,7 M€) : 761 places ont été installées de 2012 à 2014 et 963 places 
programmées de 2015 à 2018 ; 

�  1 601 places financées pour les enfants en situation de handicap, pour 39,89 % des crédits 
alloués sur la période (33,6 M€) : 953 places ont été installées de 2012 à 2014 et 648 places 
programmées de 2015 à 2018. 

 
Les territoires prioritaires Est et Centre bénéficient respectivement, de 41 % et 43 % en places et en 
montant des crédits inscrits au PRIAC 2012-2018. 
 
La programmation de l'offre en direction des adultes, contrairement au secteur de l'enfance, est 
davantage tournée vers l'accueil en institution pour la période de 2012 à 2014 et se développe plus 
en direction de l'accompagnement en milieu ordinaire sur la période 2015-2018. 
 
Ainsi, de 2012 à 2018, 1 273 places en institutions figurent au PRIAC, soit 38 % de la totalité des 
places, réparties de la manière suivante : 

� 627 places de FAM dont 128 places en faveur du public autiste, en cofinancement avec les 
conseils départementaux ; 

� 353 places de MAS dont 123 places fléchées autisme ; 

� 30 places en structure expérimentale dédiées en totalité à l'autisme ; 

� 110 places d'IME dont 97 sont fléchées autisme ; 

� 53 places d'ITEP prenant en charge les troubles de la conduite et du comportement (TCC) ; 

� 100 places en structures expérimentales dont 51 dédiées TCC. 

 
Soit 1 010 places en établissements pour les adultes et 263 places pour les enfants qui sont créées. 
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Les places de service sont au nombre de 2 052 places : 

� 347 places en SAMSAH, dont 135 dédiées à l'autisme et 103 à la déficience psychique ; 

� 243 places de SSIAD, dont 85 pour la prise en charge des PHV ; 

� 124 places en services expérimentaux, équipe mobile, SSAD et SPASAD, dont 85 places pour 
la prise en charge de l'autisme ; 

� 766 places de SESSAD, dont 204 fléchées autisme et 169 pour la prise en charge de la 
déficience psychique ; 

� 434 places de CAMSP, dont 115 dédiées à l'accompagnement de l'autisme et 269 places 
"toutes déficiences" ; 

� 138 places dédiées à l'autisme réparties en 10 places de dispositif innovant (halte de répit), 
56 places de plates-formes de répit, 56 places d'UEM et 16 places d'accueil temporaire. 

 
Soit 714 places de services pour les adultes et 1 338 places pour les enfants. 
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� Installations et projets financés par territoire de  santé 2012-2018 
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Etat de réalisation du Schéma Régional 
d'Organisation Médico-Sociale (SROMS) 
 
 
 
 
Le SROMS 2012-2017, composante du Projet Régional de Santé a fixé des objectifs d'évolution de 
l'offre. Il a ainsi structuré l’offre médico-sociale de telle sorte que celle-ci soit adaptée aux besoins 
des personnes et accessible à l’ensemble de la population, aussi bien géographiquement 
qu’économiquement. 
 
Il convient de rappeler que ces objectifs ont été élaborés en 2012. C'est pourquoi les créations de 
places financées sur enveloppes anticipées avant 2011 n'ont pas été prises en compte dans le 
calcul. 
 
Sur la base des 1 836 places financées indiquées dans le PRIAC publié en 2014, la prise en compte 
des places au titre du complément du 3ème Plan Autisme (286 places), du schéma national pour les 
handicaps rares (77 places) et des redéploiements (36 places) permet d'atteindre un taux de 
réalisation globale du schéma 2015 de 98 % (2 236 places sur 2 279 places prévues dans le 
schéma) dont : 

� 78 % pour les FAM ; 

� 156 % pour les MAS ; 

� 59 % pour les SAMSAH ; 

� 46 % pour les SSIAD ; 

� 88 % pour les CAMSP ; 

� 119 % pour les SESSAD. 
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La rubrique "Autres Enfants" inclus 56 places d'Unités d'Enseignement en Maternelle (UEM), 56 places de plates-formes de répit et 16 places d'accueil temporaire. 
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La programmation Autisme 
 
 
L'actualisation 2015 du PRIAC a mis en évidence que 1 056 places sont consacrées à 
l'accompagnement de l'autisme, pour 31 960 288 €, soit près de 40 % des crédits. 
 
 

� Le 3ème Plan Autisme 

En 2015, l'ARS dispose de l'intégralité des crédits Autisme financés par l'assurance maladie pour les 
établissements et les services. Le montant total notifié s'élève à 17,2 M€ et permet le financement de 
571 places pour 17 M€, car 271 698 € ont été notifiés en CNR à la demande de la CNSA. 
 
Ce plan est réparti en 2 tranches de crédits : 

� La 1ère tranche, notifiée en 2014, pour les années 2014 et 2015, s'élève à 9 858 274 € (pour 
un montant de 9 586 575 € de crédits utilisés). 

� La 2ème tranche notifiée en 2015, pour les années 2015 à 2018, s'élève à 7 415 699 €. 

 
Les préconisations de ce Plan sont notamment la prise en charge précoce de l'autisme, avec la 
création d'UEM et de CAMSP et le soutien aux aidants, avec la création de plates-formes de répit et 
de places d'accueil temporaire. 
 
 

� Les crédits antérieurs au 3 ème Plan Autisme 

Ces financements ont été mobilisés à hauteur de 14 958 014 € pour 485 places. 
 
 

� Le bilan de l’Autisme 2012-2014 : 328 places instal lées pour un 
montant de 9 005 448 €. 

Ce bilan porte sur les crédits issus : 

� Du 3ème Plan Autisme : 

 
Nb de places  Montant  

CAMSP 6 90 000 € 

UEM 14 186 667 €  

 TOTAL 20 276 667 € 
 
En 2014, 20 places "Enfants" ont été installées soit 7 % des places programmées dans le cadre de la 
1ère tranche du 3ème Plan Autisme. 
 

� Des crédits hors 3ème Plan Autisme : 

 

Nb de places 
en mesures 
nouvelles 

Montant 
Nb de places 

en 
redéploiement 

Montant 

FAM 74 1 842 027 € 0 0 € 

MAS 3 218 800 € 0 0 € 

SAMSAH 20 300 000 € 0 0 € 

Autres Adultes 70 1 180 000 € 0 0 € 

Sous-Total Adultes 167 3 540 827 € 0 0 € 

IME 51 3 298 176 € -2 0 € 

SESSAD 80 1 779 486 € 5 29 240 € 

CAMSP 0 0 € 7 81 052 € 

Sous-Total Enfants 131 5 077 662 € 10 110 292 € 

TOTAL 298 8 618 489 € 10 110 292 € 

 
A fin 2014, 308 places sont installées (y compris les redéploiements) pour un montant de 
8 728 781 €. 
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Sur la totalité des places autisme on constate la création de : 
 
���� Sur le secteur des adultes 2012-2014 : 167 places 

Toutes les places ont été installées en mesures nouvelles avec respectivement 80 places sur le 
territoire Centre et 39 places sur le territoire Est. 
 
���� Sur le secteur de l'enfance 2012-2014 : 161 places 

� En mesures nouvelles, 151 places ont été installées à fin 2014. 

Les territoires prioritaires (Centre et Est) représentent respectivement 57 et 79 places soit 
24,50 % des places "Enfants" programmées sur la période 2012 - 2018. 
 

� En redéploiement, entre 2012 et 2014, on compte 2 fermetures de places pour 12 places 
installées, soit 10 places à fin 2014. 

Le territoire prioritaire Est a bénéficié de l'ouverture de 7 places de CAMSP de 2012 à 2014. 
 
 

� Programmation d'installations de 2015 à 2018 : 728 places 
installées pour un montant de 22 954 840 € 

 
���� Programmation 3 ème Plan Autisme : 551 places doivent être installées entre 2015 et 

2018, soit 34.20 % des places inscrites au PRIAC. 

 
La répartition des places et montants de la totalité du 3ème Plan Autisme est la suivante : 

� 346 places sur le secteur des enfants avec notamment la création de 102 places de CAMSP et 
42 places d'UEM pour l'accompagnement précoce de la petite enfance. 

� 205 places sur le secteur des adultes, avec 50 places de MAS, 115 places de SAMSAH et 
SAMSAH résidentiel, auxquels s'ajoutent 40 places d'accueil de jour en MAS. 

 
Les territoires prioritaires, Centre et Est, accueilleront 499 de ces 551 places, soit plus de 90 %. 
299 places sont à destination des établissements et services pour enfants. 
 
 
���� Programmation des crédits hors 3 ème Plan Autisme : 177 places restent à installer 

(129 places adultes et 48 places enfants). 

 
 

� Conclusion 

Ainsi, sur la période 2012-2018, sur les 1 056 places créées en faveur de l'accompagnement de 
l’autisme, le 3ème Plan Autisme représente 54 % de l’ensemble des places financées et 53 % en 
montant sur la période. 
 
De façon plus globale, les crédits alloués à l’autisme représentent près de 38 % des crédits 
programmés dans le PRIAC 2015. Ils ont été alloués à 86 % en direction des territoires de santé 
prioritaires Centre et Est. 
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� Répartition des crédits 2012-2018 par origine de fi nancement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 La programmation Autisme 
PERSONNES HANDICAPEES 

ARS Rhône-Alpes PRIAC – Actualisation 2015 30

 

� Répartition des crédits par territoire de santé, pa r public et par structure 
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Le Schéma national d'organisation sociale et 
médico-sociale pour les handicaps rares 
 
 
 
Le 1er Schéma national pour les handicaps rares 2009-2013 visait notamment à favoriser 
l'augmentation quantitative et qualitative des compétences et ressources collectives sur les 
handicaps rares avec la création de places en établissements spécifiques pour personnes porteuses 
de handicaps rares et la mise en place d'équipe relais interrégionales permettant de structurer les 
expertises et accompagnements médico-sociaux sur ce champ. 
 
Le schéma national pour les handicaps rares 2014-2018 poursuit également les efforts d'organisation 
et de coordination des réponses au niveau local, régional et national notamment par la création 
d'équipes relais. 
 
Une enveloppe de 400 000 € a été attribuée à la région Rhône-Alpes pour la création d'une équipe 
relais interrégionale, Auvergne Rhône-Alpes, mise en place en juin 2015. Une dotation de 
2 195 756 € pour la création de places dédiées aux handicaps rares a été notifiée à la région Rhône-
Alpes. 
 
L'enveloppe totale interrégionale est de 2 595 756 €. 
 
 
 

� L'enveloppe régionale dédiée au Schéma 
national pour les handicaps rares  

Cette enveloppe permet la création de 77 places pour 2 195 756 €, par requalification de places, 
création ou ENI (Extensions Non Importantes). 
 
 

 
Nombre de places à 

installer de 2015 à 2017 Montant 

FAM 3 110 000 € 

MAS 3 155 756 € 

Sous-Total Adultes 6 265  756 € 

IME 15 900 000 € 

SESSAD 20 480 000 € 

Autres Enfants 36 550 000 € 

Sous-Total Enfants 71 1 930 000 € 

TOTAL 77 2 195 756 € 
 
 
Ces places sont créées sur les territoires prioritaires Centre (51 places) et Est (26 places) entre 2016 
et 2017. 
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Les appels à projets 
 
 
 
 

� La place de l'appel à projets dans les programmatio ns 

S'agissant du développement de l'offre d'équipement sur le secteur des personnes handicapées, en 
Rhône-Alpes, et en termes de capacité, ce sont près de 28 % des nouvelles places du PRIAC 2012-
2018 qui sont créées suite à des appels à projets. Au niveau des crédits, ces 30 appels à projets 
représentent environ 29 % de l'enveloppe. 
 
 
���� En termes de bilan 

Ces AAP ont permis d'accroître l'offre régionale à hauteur de 511 places pour un montant de 
15 416 652 €. 
 
De 2012 à 2014, 17 appels à projets (AAP) ont été lancés pour créer ou accroitre les capacités des 
établissements et services pour personnes handicapées. Ces AAP concernaient principalement les 
territoires prioritaires, sauf sur territoire Ouest (notamment 2 AAP, total de 35 places pour 
2 300 000 € suite à opération de fongibilité et obtention d'une réserve nationale) et Nord (pour doter 
ce territoire - qui en était dépourvu - d'un service pour adultes autistes). 
 
 
���� En termes de programmation 

13 AAP sont programmés à compter de 2015 à hauteur de 406 places pour un montant de 
8 723 093 €. 
 
L'actualisation du PRIAC 2014 faisait apparaître 6 appels à projets pour l'année suivante. Or, ce sont 
9 appels à projets qui sont programmés en 2015 avec un écart de 3 (- 1 et + 4) qui s'explique de la 
manière suivante : 

� La programmation de 4 AAP : 

- 3 AAP SAMSAH toutes déficiences 73, handicap psychique 07/26 et en territoire Nord ; 
- 1 AAP concernant tous les territoires pour des plateformes d'accompagnement et répit pour 

des aidants de personnes avec autisme. 
 

� Le retrait d'un AAP : par un glissement d'opération en "extension non importante" : la MAS de 
Haute-Savoie (20 places ; 1 600 000 €) 

 

� 4 AAP nouveaux pour 2016 sur les territoires prioritaires : 

- 2 au Centre, dont 1 en Isère, 50 places de services de soins infirmiers à domicile pour 
adultes tous handicaps et 1 en Rhône, 20 places de SESSAD pour enfants présentant un 
handicap rare ; 

- 2 à l'Est, en Haute-Savoie, où il convient de renforcer l'offre pour les adultes autistes : 
1 dispositif innovant de 25 places et 1 SAMSAH de 20 places. 
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� Réalisation 2012 à 2014 et programmation 2015-2016 
des appels à projets – Synthèse régionale 
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ETABLISSEMENTS ET SERVICES 
D'AIDE PAR LE TRAVAIL (ESAT) 
 
CREDITS ETAT 
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Synthèse 2012-2018 
 
 
 
 

� Installations et projets par territoire 

Sur l'ensemble du PRIAC 2012-2017, 164 places pour un montant global en année pleine de 
1 951 600 € ont été installées selon le schéma suivant : 

� 89 places installées en 2012 ; 

� 71 places installées en 2013 ; 

� 4 places installées en 2014. 

 
Aucune mesure nouvelle n’a été notifiée depuis 2013 sur le secteur des ESAT. Il convient de rappeler 
que contrairement aux crédits de l’assurance maladie, les crédits Etat pour les ESAT ne présentent 
pas un caractère pluriannuel. 
 
 
 
 

� Etat de réalisation du SROMS 

Le taux de réalisation du SROMS pour 2015 reste donc identique à celui présenté en 2013 et 2014, à 
savoir 11,90 % 
 
 
 

Type de 
structure 

Nombre de places inscrites au 
SROMS de 2012 à 2018 

(fourchette haute) 

Nombre de places financées en 
Rhône-Alpes au titre des Mesures 

Nouvelles 2012 

Pourcentage de réalisation de 
l'objectif inscrit au SROMS 

ESAT 580 

69 

11,90% 

Nombre de places financées en 
Rhône-Alpes au titre des Mesures 

Nouvelles 2013 

0 

Nombre de places financées en 
Rhône-Alpes au titre des Mesures 

Nouvelles 2014 

0 
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Au titre de l'actualisation 2015 du PRIAC, 164 places d'ESAT ont été financées par des crédits (mesures nouvelles) s'échelonnant de 2008 à 2012. 
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PERSONNES AGEES 
 
 
CREDITS ASSURANCE-MALADIE 
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Installations et projets par origine de 
financement 2012–2018 – Hors Alzheimer 
 
 
 
Au titre de l’actualisation du PRIAC 2015, l’ensemble des crédits mobilisés sur la période 2012 à 
2018 s’élèvent à 31 432 238 € et permet d’envisager la création de 3 643 places. Pour rappel, le 
PRIAC 2012 présentait une programmation de 2 981 places (près de 29 M€). 
 
 

� L'origine financière des mesures nouvelles 2012-201 8 

Les crédits sont issus de l'assurance maladie, notifiés par la CNSA : 

� Les enveloppes anticipées (EA)  notifiées avant 2012 

Ces crédits correspondent à 2 363 places pour un montant de 23 494 023 € et représentent 
près de 64.86 % de la totalité des places programmées au PRIAC 2012-2018 et 74,74 % des 
montants totaux programmés. 
 

� La réserve nationale (RN) . Ces notifications de crédits s’opèrent principalement sur des 
objectifs de réduction des inégalités territoriales et d’accès aux soins figurant dans le schéma 
régional d’organisation médico-sociale. 

Sur la période 2012 - 2018, 456 places sont programmées pour un montant de 4,6 M€ : 
345 places proviennent de réserves nationales antérieures à 2012, 105 places d'une RN de 
2012 et 6 places octroyées en 2015. 
 

� Les autorisations d‘engagement (AE) et les crédits d e paiement (CP)  notifiés en 
décembre 2011 et février 2012, pour un montant de 1 118 359 €. Ces crédits ont permis la 
création de 107 places de Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD). A fin 2014, toutes 
ces places ont été installées. 

 

� Les mesures nouvelles  : la région Rhône-Alpes s'est vue octroyer par ailleurs des mesures 
nouvelles annuelles destinées aux services en 2012 et en 2013 à hauteur de 1 023 460 € 
correspondant à la programmation de 52 places de SSIAD et 44 places AJ et HT. 

 
 

� La transformation de l’offre existante 

L’évolution de l’offre existante constitue un levier complémentaire à la création de places stricto 
sensu. 
 
Elle porte sur les champs suivants : 

� La fongibilité asymétrique permettant la transformation de places du secteur sanitaire vers le 
secteur médico-social. 

En Rhône-Alpes, deux projets ont permis de programmer 119 places HP pour 1 137 505 € : 

- L'actualisation du PRIAC 2013 présentait une programmation de 64 places pour 612 000 € 
(opération de fongibilité asymétrique de Montmélian (pour rappel 10 places ont été installées 
en 2011)). 

- L'actualisation du PRIAC 2014 a conduit à une augmentation de 55 places à hauteur 
525 505 € (opération de Vinay). 

 

� Le redéploiement de l’offre médico-sociale existante : principalement des places 
d'hébergement permanent (EHPAD), des forfaits soins des foyers logements et dans une 
moindre mesure HT, SSIAD et AJ. 

Ainsi 502 places sont programmées (422 HP – 64 HT – 2 AJ – 14 SSIAD) dont 49 places d'HP 
et 16 HT supplémentaires dans l'actualisation 2015. 
 
On observe une forte hausse de places d'HP suite au redéploiement de l'offre. Une majorité de 
ces places a été créée grâce aux forfaits soins des foyers logements. En effet, certains 
opérateurs ont engagé des programmes importants de réhabilitation de leur parc de foyers 
logements, afin d'adapter les conditions d'accueil et de moderniser leur offre. Dans le cadre de 
plans globaux de restructuration de l'offre, la diminution capacitaire de foyers peu médicalisés 
a permis de réaffecter des crédits d'assurance maladie (forfaits soins courants) pour créer des 
places nettes d'EHPAD et assurer ainsi l'accompagnement de publics plus dépendants. 
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Exemples forfaits soins 

 
Dans le territoire Est : - un forfait soins de 163 200 € a permis de créer 17 HP, 
 - un forfait soins de 84 800 € a permis de créer 8 HT. 
 
 

Exemple de fermetures de places 
 
Un EHPAD, situé dans le territoire Nord, a fermé 30 places pour un montant de 432 000 € ce qui a 
permis de créer 45 places dont 30 places ont été attribuées dans le territoire Est et 15 places sont 
restées dans le Rhône (5 dans le territoire Centre, et 10 dans le territoire Nord). 
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Bilan et programmation 
 
 
 

� Bilan des installations 2012 à 2014 

Bilan de l'année 2014 
Sur les 888 places programmées au PRIAC actualisation 2014 (avec redéploiements), 607 places se 
sont installées (526 places hors redéploiement et 81 places en redéploiement fermetures incluses) 
soit un taux de réalisation de 68,35 % par rapport au prévisionnel. 
 
 

 
Nb de places en 

mesures nouvelles  Montant  Nb de places en 
redéploiement  Montant  

HP 350 3 383 394 € 61 197 052 € 

HT 69 744 258 € 12 125 400 € 

AJ 48 505 861 € -2 -36 680 € 

SSIAD 59 622 464 € 10 105 000 € 

 TOTAL 526 5 255 977 € 81 390 772 € 

 
 

Bilan global de 2012 à 2014 
A fin 2014, 1 792 places (y compris le redéploiement) sont installées pour un montant de 
13 391 875 € soit une réalisation à hauteur de 49,19 % de la programmation du PRIAC à fin 2018 et 
une consommation de 42,60 % des crédits dédiés. 
 
 

 
Bilan à fin 2014 Montant 

HP 1 022 5 247 464 € 

HT 266 2 838 678 € 

AJ 201 2 129 830 € 

SSIAD 303 3 175 903 € 

TOTAL 1 792 13 391 875 € 

 
 
 

� Programmation des installations de 2015 à 2018 

1 851 places sont programmées dans le PRIAC y compris les redéploiements pour un montant de 
18 040 363 € soit 50,81 % des places programmées et 57,39 % des crédits. 
 
 
���� Sur le secteur de l'hébergement permanent (HP) sur la période 2015–2018 : 

1 472 places 

� En mesures nouvelles, 882 places programmées pour un montant total de 8 504 974 €. 

Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
258 places et 275 places soit 60,43 % des places d'hébergement programmées sur la période 
2015 - 2018. 
 

� En redéploiement, 590 places programmées pour un montant de 5 448 967 €. 

Les territoires prioritaires (Centre et Est) représentent respectivement 322 et 185 places soit 
85,93% des places d'hébergement programmées sur la période 2015 – 2018 en 
redéploiement. 
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���� Sur le secteur des services (SSIAD, AJ et HT) sur l a période 2015–2018 : 

379 places 

� En mesures nouvelles, 304 places programmées pour un montant total de 3 282 606 €. 

- 103 HT ........... 1 125 917 € 
- 169 AJ ........... 1 821 434 € 
- 32 SSIAD .......... 335 255 € 
 
Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
48 places et 139 places soit 61.51 % des places de services programmées sur la période 
2015 - 2018. 
 
La mise en conformité des accueils de jour se poursuivant, 3 appels à projets ont été 
programmés, dans les départements de l'Ain, de la Haute-Savoie et du Rhône. 
 

� En redéploiement, 75 places programmées pour un montant total de 803 816 €. 

- 50 HT ................ 519 400 € 
- 25 AJ ................ 284 416 € 
 
Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
28 places et 31 places soit 78,66 % des places de services programmées sur la période 
2015 - 2018. 
 
 

� Synthèse 2012-2018 

3 643 places sont inscrites dans le PRIAC pour un montant de 31 432 238 €. Les territoires 
prioritaires Est et Centre bénéficient de 67 % des places et 64 % des crédits au PRIAC 2012-2018. 
 
���� Sur le secteur de l'hébergement permanent (HP) : 2 494 places pour 19 201 405 € 

� En mesures nouvelles, 2 072 places programmées pour un montant total de 19 989 398 €. 

Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
456 places et 960 places soit 68 % des places d'hébergement. 
 

� En redéploiement, 422 places programmées pour un montant de – 787 993 €. 

Les territoires prioritaires (Centre et Est) représentent respectivement 139 et 234 places soit 
87% des places. 

 
 
���� Sur le secteur des services (SSIAD, AJ et HT) : 1 1 49 places pour 12 230 833 € 

� En mesures nouvelles, 1 069 places programmées pour un montant de 11 375 640 €. 

- 355 HT ........... 3 811 151 € 
- 393 AJ ........... 4 200 331 € 
- 321 SSIAD ..... 3 364 158 € 
 
Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
240 places et 380 places soit 57 % des places de services. 
 

� En redéploiement, 80 places programmées pour un montant total de 855 193 €. 

- 64 HT ................ 672 844 € 
- 2 AJ .................... 35 349 € 
- 14 SSIAD .......... 147 000 € 
 
Les territoires prioritaires (Centre et Est) bénéficient respectivement d'une programmation de 
50 places et 13 places soit 78 % des places de services redéployées. 
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� Projets financés 2012–2018 – Synthèse par territoir e de santé (Hors Plan Alzheimer) 
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Projets financés par filière gérontologique 
et taux d'équipement 2012–2018 
 
 
 
Le développement de filières gérontologiques (au nombre de 282) est une priorité du projet régional 
de santé (PRS). Son enjeu est d'éviter une rupture du parcours du patient âgé, et de créer une 
véritable dynamique d'organisation permettant d'assurer une prise en charge graduée et de qualité 
des patients dans un projet de territoire concerté entre les acteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Départements Territoires de Santé 
PA et PH 

Filières Gérontologiques 
PA 

01 - Ain Centre – Est - Nord FG04-FG06-FG09-FG18-FG24-FG27 

07 - Ardèche Ouest - Sud  FG02-FG03-FG17-FG25-FG29 

26 - Drôme Sud FG13-FG17-FG25 

38 - Isère Centre – Est - Sud FG05-FG06-FG08-FG13-FG26-FG28 

42 - Loire Centre - Ouest FG02-FG11-FG16-FG19-FG21-FG23-FG26 

69 - Rhône Centre – Nord - Ouest FG09-FG10-FG16-FG20-FG21-FG26-FG27 

73 - Savoie Centre - Est FG05-FG06-FG30 

74 - Haute-Savoie Est FG01-FG07-FG14-FG15-FG24 

 

                                                 
2 Initialement 30 territoires avaient été identifiés, dans les faits la très grande proximité et imbrication de certains d'entre eux ont abouti à des 

fusions. Désormais, 28 filières sont opérationnelles et couvrent tout le territoire régional. Les filières de Lyon Centre et de "Bassin sud Isère" 
(Grenoble) font l'objet d'une approche particulière au regard de leur atypie démographique. 
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L'approche par territoire de santé doit permettre d'agir de manière ciblée pour les écarts à l'intérieur 
même de ceux-ci et donc entre populations concernées. 
 
Dans la perspective de réduction des écarts de taux d’équipement entre territoires, deux leviers 
principaux sont mobilisés concomitamment en l'absence de crédits nouveaux : 

� le redéploiement de crédits pérennes et/ou de places existantes en faveur des territoires de 
santé prioritaires de la région à savoir le Centre et l'Est, 

� la fongibilité asymétrique de crédits issus du sanitaire. 

 
L'actualisation 2014 du PRIAC avait décliné la programmation de places par filière gérontologique. La 
prise en compte de ce nouvel indicateur permet d'ajuster plus finement la planification des places 
nouvelles en faveur des filières gérontologiques déficitaires sur des territoires prioritaires. 
 
Ainsi, certaines filières prioritaires ont bénéficié de créations de places par redéploiement telles que 
les filières FG01 d'Annecy Rumilly à l'Est (46 places), FG10 Rhône Centre territoire Centre (64 
places) ou bien encore la FG26 région de Vienne territoire Est (64 places). Malgré ces créations, le 
taux d'équipement de ces filières n'a pas évolué dans la mesure où la population augmente en 
parallèle. 
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� Taux d'équipement par filière gérontologique et pro jets financés 2015-2018 (Hors plan Alzheimer) 

���� Taux d'équipement Finess : nombre de places install ées pour 1000 habitants de 75 ans et plus au 31/12/ 2014 
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Etat de réalisation du Schéma Régional 
d'Organisation Médico-Sociale (SROMS) 
 
 
 
 
Le SROMS 2012-2017, composante du Projet Régional de Santé a fixé des objectifs d'évolution de 
l'offre. Il a ainsi structuré l’offre médico-sociale de telle sorte que celle-ci soit adaptée aux besoins 
des personnes et accessible à l’ensemble de la population, aussi bien géographiquement 
qu’économiquement. 
 
Il convient de rappeler que ces objectifs ont été élaborés en 2012. C'est pourquoi les créations de 
places financées sur enveloppes anticipées avant 2011 n'ont pas été prises en compte dans le 
calcul. Sont ainsi prises en compte les enveloppes suivantes : 

� AE CP (107 SSIAD), 

� la réserve nationale (RN) crédits 2012 et 2015 (soit 105 HP en 2012 et 6 HP en 2013), 

� la fongibilité asymétrique (129 HP dont 10 installés en 2011), 

� les MN 2012 (3 HP – 27 HT – 14 AJ) et 2013 (52 SSIAD), 

� et les redéploiements (422 HP – 64 HT – 2 AJ – 14 SSIAD). 

 
Depuis 2 ans aucune enveloppe n'a été attribuée pour financer de nouvelles opérations. Le 
redéploiement devient donc un enjeu majeur. 
 
Sur la base des 673 places financées indiquées dans le PRIAC publié en 2014, la prise en compte 
des places au titre de la RN (+6 places), des redéploiements (+65 places), des régularisations 
(+201 places) liées à des modifications dans la provenance du financement de certaines opérations 
dont les foyers logements, permet d'atteindre un taux de réalisation globale du schéma 2015 de 67 % 
(945 places sur 1 402 places prévues dans le schéma) dont : 

� 132% pour l'hébergement permanent, 

� 50% pour l'hébergement temporaire, 

� 19% pour les accueils de jour (16 places installées sur 85 programmées), 

� 27% pour les services de soins infirmiers à domicile. 

 
Concernant les accueils de jour, il convient de préciser que suite au décret n°2011-1211 du 
29 septembre 2011, une reconfiguration du dispositif a été lancée au niveau régional afin de revoir 
les autorisations des structures et les mettre en conformité avec les seuils capacitaires 
règlementaires. Sans ce cadre, l'objectif prioritaire poursuivit était de disposer de service au sein 
desquels des projets de service propres puissent être développés. 
 
La reconfiguration s'est traduite d'une part par la fermeture négociée de certains accueils de jour de 
faible capacité, la régularisation d'autorisations non mises en œuvre, et d'autre part par la validation 
d'extension non importante de services ou par le lancement d'appels à projets. Dans ce dernier cas, il 
est à noter la stratégie de développer de nouveaux accueils de jour dont une partie de l'activité est 
itinérante (l'objectif est d'accueillir les usagers plus près de leurs lieux de vie). Le processus de 
redéfinition du dispositif d'accueil en journée doit se poursuivre afin de réévaluer annuellement les 
dérogations qui ont été octroyées pour les services dont la capacité autorisée est inférieure au seuil 
règlementaire de référence. 
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� En 2015, seule une enveloppe Réserve Nationale a été attribuée pour financer des mesures nouvelles ; 

� En 2015, aucune opération de fongibilité et de mesures nouvelles ; 

� Les redéploiements 2015 ont dégagé une création nette de 65 places supplémentaires : 49 HP - 16 HT. 
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La programmation Alzheimer 
 
 
 
Le plan Alzheimer 2008–2012 (44 mesures) est centré sur la personne malade et sa famille. Il a pour 
objectif de mieux connaître la maladie, de favoriser un diagnostic plus précoce et de mieux prendre 
en charge les malades et leurs aidants. 
 
 

� L'enveloppe régionale dédiée au Plan Alzheimer 
(crédits Assurance Maladie) 

En 2015, l'ARS dispose de l'intégralité des crédits Alzheimer alloués au plan Alzheimer et financés 
par l'assurance maladie pour les services UHR, PASA, PFR et ESAD. Le montant total notifié s'élève 
à 21,9 M€ et permet le financement de 236 structures : 
 
 

 
Cible Rhône Alpes Notifications des 

crédits 

Pôle d'activités et de soins adaptés 
(PASA) 

165 10 489 122 € 

Unités d'Hébergement renforcé 
médico-sociales (UHR) 

11 3 205 840 € 

Equipes spécialisées Alzheimer 
à domicile (ESAD) 

46 6 900 000 € 

Plateformes de répit et 
d'accompagnement (PFR) 

14 1 400 000 € 

TOTAL 236 21 994 962 € 

 
 
 

� Le bilan du plan Alzheimer des installations 2010 à  2014 

Bilan du plan de l'année 2014 
En 2014, 29,5 structures ont été installées soit 82 % des places programmées au PRIAC 
actualisation 2014 : 
 
 

 
Nb de structures Montant 

PASA 27 1 695 204 € 

UHR 0 0 € 

ESAD 1,5 225 000 € 

PFRA 1 100 000 € 

TOTAL 29,5 2 020 204 € 
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Bilan du Plan de 2010 à 2014 
A fin 2014, 167 structures Alzheimer sont installées pour un montant de 16 875 681 € soit une 
réalisation à hauteur de 71 % du plan et une consommation de 78 % des crédits dédiés. 
 
 

 
Bilan à fin 2014 Montant Taux de réalisation 

du plan 

PASA 100 6 170 961 € 61 % 

UHR 9 2 654 720 € 82 %  

ESAD 45 6 750 000 € 98 % 

PFR 13 1 300 000 € 93 % 

TOTAL 167 16 875 681 € 71 % 
 
 
Seuls les PASA connaissent un rythme de réalisation plus faible à hauteur de 61 % à fin 2014. Sur 
une programmation régionale de 165 PASA, 100 sont installés à fin 2014. 
 
 

� Programmation d'installations de 2015 à 2018 

73 structures sont programmées pour un montant de 5 079 002 € : 

� 68 PASA programmés à ce jour sur la période du PRIAC, 

� 2 UHR médico-sociales, 

� 2 ESAD, 

� 1 PFR. 

 
 

� Conclusion 

Il est à noter que la cible régionale des ESAD est dépassée (47 ESAD au lieu de 46) puisqu'une 
équipe supplémentaire a été financée sur la marge budgétaire régionale. 
 
La marge financière dégagée sur les crédits Alzheimer, suite à la création de PASA de 12 places au 
lieu de 14 places, a permis la création de 5 PASA supplémentaires : 3 ont déjà affectés (Ain territoire 
Nord, Haute Savoie Territoire Est, Rhône Territoire Centre) et 2 sont en cours d'instruction sur le 
Rhône. 
 
Les 5 PASA supplémentaires viendront s'ajouter à la cible de 165 PASA soit au total 170 PASA. 
 
Enfin, après le Plan Alzheimer 2008-2012, le Ministère souligne la nécessité de prolonger les actions 
menées en faveur des personnes touchées par la maladie d'Alzheimer, mais aussi de les étendre 
aux autres pathologies neuro-dégénératives, telles que la maladie de Parkinson, la Sclérose en 
plaque, la maladie de Huntington… 
 
L'ARS de Rhône-Alpes va engager les travaux de déclinaison régionale du plan national 2015-2019 
dédié aux maladies neuro-dégénératives. 
 
La première étape sera de construire avec l'ensemble des partenaires concernés une gouvernance 
adaptée à la déclinaison régionale du plan, puis d'établir un état des lieux des ressources existantes, 
avant de décider des actions à mettre en œuvre sur la période 2015-2019. 
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� Plan Alzheimer 2010–2018 – Projets financés par ter ritoires de santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ARS Rhône-Alpes PRIAC – Actualisation 2015 60

Les appels à projets 
 
 
 
 

� La place de l'appel à projets dans les programmatio ns 

S'agissant du développement de l'offre d'équipement sur le secteur des personnes âgées, en Rhône-
Alpes, et en termes de capacité, ce sont près de 10 % des nouvelles places du PRIAC 2012-2017 qui 
sont créées suite à des appels à projets. Au niveau des crédits, ces appels à projets représentent 
environ 12 % de l'enveloppe. 
 
 
En termes de bilan 
Les AAP ont permis d'accroître l'offre régionale à hauteur de 206 places (170 en établissement –
36 en services), pour un montant de 2 229 260 €. 
 
De 2012 à 2014, 4 appels à projets (AAP) ont été lancés pour créer ou étendre des établissements et 
services pour personnes âgées dépendantes. Ces AAP concernaient les territoires prioritaires, sauf 
celui de 2012 visant à créer un EHPAD plateforme de services sur le territoire Sud, dans la Drôme 
(lancé au moyen d'une enveloppe "réserve nationale"). 
 
L'appel à projets visant à créer 45 places en unités spécifiques au sein d'EHPAD du Rhône, 
réservées à des personnes handicapées vieillissantes ou à des personnes âgées souffrant de 
troubles psychiques, a abouti à la création d'une unité de 15 places sur le secteur psychiatrique de 
Saint Cyr et une autre unité de 15 lits sur le secteur psychiatrique de Saint Jean de Dieu. Faute de 
candidats, l'unité de 15 lits sur un des secteurs choisis n'a pas pu être créée sur le secteur 
psychiatrique du Vinatier. 
 
 

En termes de programmation 
L'actualisation de 2014 faisait apparaître 2 appels à projets pour l'année suivante. Or, ce sont 5 AAP 
qui seront lancés en 2015 : 

� 2 appels à projets déjà programmés : 

- l'appel à projets de l'offre d'hébergement pour personnes âgées, d'un nouvel EHPAD de 
80 lits sur le territoire Centre, de la Métropole de Lyon (incluant une unité de vie 
psychogériatrique de 12 lits, 4 lits d'hébergement temporaire, et au sein duquel sera identifié 
un PASA de 12 places pour personnes âgées atteintes de maladie d'Alzheimer) ; 

- dans le domaine des services, un appel à projets pour 25 nouvelles places de SSIAD qui 
viendront compléter l'offre pour personnes âgées sur le territoire Est, dans le département 
de la Savoie. Dans le droit fil de la précédente procédure infructueuse, cet appel à projets 
s'inscrit dans la recherche d'un meilleur maillage de l'offre de la Savoie, et de couverture de 
la zone blanche identifiée sur le secteur de la Tarentaise. 

� 3 nouveaux appels à projets ont été intégrés en 2015, pour 25 places d'accueil de jour, visant 
les départements de l'Ain, du Rhône, de la Haute-Savoie. En effet, la procédure d'appel à 
projets a été choisie pour ces territoires. Le cahier des charges réaffirme l'obligation d'un projet 
de service spécifique pour les accueils de jour. Cette exigence permet de satisfaire aux 
obligations issues des dispositions de la circulaire ministérielle du 29 Novembre 2011 relative 
à l'accueil temporaire. 

 
La programmation 2015 pour ces AAP représente 133 places pour un montant global de 1 471 068 €. 
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� Réalisation 2012 à 2014 et programmation 2015 
des appels à projets – Synthèse régionale 
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Aide à l'investissement dans les 
structures médico-sociales 
 
 
 
La programmation des aides à l'investissement pour les structures médico-sociales en Rhône Alpes, 
pour l'année 2014, s'appuie sur deux types d'enveloppes: le Plan d'Aide à l'Investissement (PAI) de la 
Caisse Nationale pour la Solidarité et l'Autonomie et les Crédits Non Reconductibles. 
 
 
���� S'agissant du PAI, en 2014, l'ARS Rhône Alpes a établi 20 nouvelles conventions pour autant de 

projets, pour un montant global de 11 380 858 € (8 293 000 € au titre du Grand Age –dont 
800 000 € de réserve nationale- et 3 087 858 € au titre du Handicap). Cette aide à 
l'investissement correspond à environ 10 % des sommes engagées par les porteurs de projets. 
 
La consommation des crédits des PAI antérieurs (de 2006 à 2013) s'établit pour cet exercice 
2014 à 12 469 454 € pour les deux champs du Handicap (hors ESAT) et du Grand Age. Elle a 
été répartie en 96 demandes de mandatement dont 36 d'entre elles ont permis de solder des 
opérations. 
 
La consommation des crédits d'investissements sur un exercice est largement liée à la 
dimension des opérations, qui s'échelonnent souvent sur plusieurs années, avec des 
dépassements fréquents de plannings prévisionnels. La chronique pluriannuelle de 
mandatement en trois étapes (dont 30 % au solde de l'opération) impacte également la vision 
annuelle de consommation de crédits. 
 
L'ARS soutient en file active 117 projets émargeant aux divers PAI depuis 2006. Les montants 
prévisionnels réservés sont de l'ordre de 39 788 550 €, dont 76 % pour le secteur du grand âge 
(30 155 339 € pour 95 projets) et 24 % pour le secteur du handicap (9 633 211 € pour 
22 projets). 
 
Il est à noter que, sur la période couvrant le schéma, le montant du PAI cumulé, arrêté au 
01/08/2015 (hors ESAT) pour la région Rhône Alpes s'établit à 87 245 149 €. 
 
L'ARS Rhône-Alpes, consciente de la complexité de la procédure du Plan d'Aide à 
l'Investissement, va proposer pour les exercices à venir l'utilisation de documents optimisés 
permettant une meilleure compréhension des attentes ; elle va s'attacher encore davantage au 
suivi des projets dont les dates prévisionnelles d'achèvement ont été dépassées afin de pouvoir 
utiliser au mieux les ressources mises à disposition, en s'appuyant sur les clauses de caducité 
incluses dans les conventions signées avec les opérateurs. 

 
 
���� S'agissant des crédits non reconductibles (CNR) utilisés dans le cadre de l'investissement, ils ont 

été attribués sur le champ PA, en 2014 au titre de la compensation des frais financiers pour les 
structures EHPAD (article D314-205 du CASF) à hauteur de 2 565 104 €. 
Ce montant, réparti sur 8 structures, est à ajouter à la consommation 2014 des crédits 
d'investissement. 

 
 
���� Compte tenu des enjeux d'investissement des EHPAD hospitaliers et de leur impact sur les 

programmes des gestionnaires publics, les dossiers remontés à la DEOS font l'objet d'une 
instruction globale en référence au cadre diffusé en décembre 2014. Les projets 2014 sont en 
cours d'analyse. 
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� Par public 

� Personnes handicapées 2 718 133 € 

� Personnes âgées 9 751 321 € 

================================== 

� Total 12 469 454 € 

 
 
 
 
Détail Personnes handicapées 
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Détail Personnes âgées 
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Synthèse et plan d'actions 
 
 
 
En 2015, la progression des installations de places continue de créer une offre en emplois de tous 
niveaux sur les secteurs des personnes âgées et du handicap. 2 200 emplois en Rhône-Alpes seront 
à pourvoir dont près de 1 500 sur les départements du Rhône et de l'Isère. 
 
La méthodologie pour estimer les besoins est identique à celle de l'année précédente3. 

� 3 460 places sur les secteurs PA et PH seront créées de 2015 à 2018 dont 2 267 sur le 
Rhône, la Métropole et l'Isère, ce qui représente 65 % des installations. 

 
 
 

� Récapitulatif des installations de places d'ici 201 8 

 

 PH PA 

 
Nb de places  

2015-2018 
Nb de places 

2012-2018  % Nb de places  
2015-2018 

Nb de places 
2012-2018 % 

    

Rhône-Alpes 1 609 3 325 48,39 1 851 3 643 50,81 

         

Isère 427     534     

             

Rhône et Métropole 621     685     

              

Total 38/69  1 048   31,52 1 219   33,46 

 
 
L'ARS met en œuvre des stratégies pour favoriser et activer l'offre en professionnels qualifiés 
(effectifs et compétences) sur le marché de l'emploi en Rhône-Alpes. Un plan d'actions ressources 
humaines4, élaboré avec les partenaires régionaux (CRRA, DRJSCS, DIRECCTE), présente des 
objectifs et des actions à cette fin. 
 
Piloté par l'Agence Régionale de santé, il a pour finalité d'articuler les interventions sur les territoires, 
de rendre visibles et de mobiliser tous les acteurs et institutions impliqués pour l'efficience et la 
qualité des accompagnements des usagers. 
 
 
 

� Plan d'actions 

Le plan d'actions s'appuie sur 4 axes stratégiques : 
 
���� Anticipation et adaptation des besoins en RH dans l e médico-social par : 

� l'identification des besoins en compétences et en qualifications ainsi que l'estimation des 
effectifs pour une gestion prévisionnelle des emplois et compétences (référentiel d'activités et 
compétences pour l'accompagnement des personnes atteintes de pathologies psychiatriques 
et de handicaps lourds fin 2015), 

� la mobilisation des partenaires et la communication auprès des acteurs de l'emploi et de la 
formation, 

� le financement de formations et d'accompagnement à la validation des acquis (participation de 
l'ARS de 225 000 € pour 175 VAE sur l'arc alpin 2015-2017)). 

 
 

                                                 
3 Cf. Actualisation du PRIAC de 2014. 
4 Plan d'actions 2014-2017 "Ressources humaines : développement de l'attractivité des métiers de l'autonomie"   

http://www.ars.rhonealpes.sante.fr/fileadmin/RHONE-
ALPES/RA/Direc_hand_grand_age/Rapport_attractivite_des_emplois_perte_autonomie_2014/20150630_plan_d_action_RH_final.pdf 
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���� Soutien et accompagnement des ESMS dans leur gestion de s ressources humaines et 

pratiques managériales par : 

� des actions pour favoriser la mise en réseau des acteurs, les échanges de bonnes pratiques 
managériales et d'outils (Organisation d'un temps fort sur les stratégies managériales en 
juin 2015), 

� une intégration de la thématique ressources humaines dans les évaluations interne-externes, 
les CTP et les CPOM (2014- 2016), 

� la participation au financement d'actions pour l'amélioration de la qualité des GRH (actions en 
partenariat avec les fédérations d'employeurs 2016-2017). 

 
���� Promotion des parcours professionnels et professionn alisation par : 

� la valorisation des initiatives sur les territoires, notamment les dispositifs d'accompagnement 
des parcours professionnels au sein d'une filière gérontologiques et les projets de GPEC 
localisés menés par les OPCA et acteurs de l'emploi, 

� la communication auprès des acteurs de la formation, de l'emploi (plan de communication 
auprès des acteurs de la formation 2016-2017). 

 
���� Amélioration de la qualité de vie au travail par : 

� la participation au déploiement du projet national HAS en partenariat avec ARAVIS en Rhône-
Alpes (en cours d'élaboration 2015-2017), 

� l'élaboration d'un référentiel d'activités et compétences sur l'encadrement de proximité (fin 
2015), 

� un partenariat avec la DIRECCTE pour les actions menées dans le médico-sociales dans le 
cadre de la déclinaison de l'EDEC5. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
5 "Accord-cadre d'engagement de développement de l'emploi et des compétences pour l'autonomie (2014-2016)" signé entre le ministère du travail, 

de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social  et, les fédérations du médico-social, du domicile et leurs OPCA. 
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Eléments de compréhension du PRIAC 
 
 
 
 
���� Le PRIAC, actualisé annuellement, traduit les variations de capacités nouvelles à créer dès lors 

que ces dernières connaissent une affectation précise en termes de catégories de structures et 
de territoires. Il constitue un outil de mesures de flux et non de stock. 
 
Pour le secteur des personnes handicapées, la création de places et/ ou modification de leur 
affectation d’une année sur l’autre relèvent majoritairement de mesures nouvelles en fonction 
des notifications de la CNSA qui sont annualisées et dont l’affectation peut être prédéterminée 
sur instruction nationale.  
 
Pour les personnes âgées, ces variations résultent de différents processus au titre desquels on 
peut citer le réajustement de capacités, la réserve nationale, la fongibilité asymétrique par 
reconversion des services sanitaires éventuellement complété par des marges budgétaires 
dégagées sur l’enveloppe régionale et les forfaits soins des foyers logements.  
 
La richesse de la lecture du document tient au fait qu’il traduit les variations capacitaires de 
places réalisées et programmées et qu’il rend compte de la diversité des processus mis en 
œuvre pour d’une part garantir un suivi précis de l’ensemble des opérations et d’autre part 
conduire la politique régionale de réduction des écarts entre les territoires au sein de la région. 

 
 
���� Le PRIAC englobe les établissements et services sous compétence exclusive du directeur 

général de l’ARS ou sous compétence conjointe avec les Présidents de Conseils Généraux. 
S’agissant de la programmation conjointe entre l’Etat et les Conseils généraux (CAMSP, FAM 
SAMSAH sur le secteur des personnes handicapées, EHPAD pour les personnes âgées), cette 
dernière suppose une validation préalable des présidents de conseils généraux. 

 
 
���� Globalement, l’exercice annuel de programmation du PRIAC s’inscrit dans une recherche 

d’équilibre entre le respect des orientations nationales en termes d’évolution de l’offre (services 
versus établissement, réserve nationale, ratio MAS/FAM…)  de gestion optimale des crédits et la 
prise en compte des besoins identifiés en région Rhône-Alpes en concertation avec les 
partenaires institutionnels au premier chef les conseils généraux. 
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Glossaire 
 
 
 
 

AE Autorisation d'engagement 

AJ A  Accueil de jour Autonome pas d'hébergement 

AJ R Accueil de jour Rattaché à un EHPAD (place réservée) 

AAP Appel à projets 

CAMSP  Centre d'Action Médico Sociale Précoce - Enfants de 0 à 6 ans  

CASF Code de l'action sociale et des familles 

CG Conseil Général 

CEM  Centre d'Education Motrice - Enfants avec déficience motrice 

CMPP  Centres Médico Psycho-Pédagogiques - Enfants de 3 à 18 ans troubles neuropsy ou 
TED 

CNR Crédits non reconductibles 

CNSA Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

CP Crédits de paiement 

CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

CPOM Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

CRP  Centre de Rééducation Professionnelle - Adultes 

DRL Dotation régionale limitative (enveloppe budgétaire) 

EA Enveloppe anticipée (terme ancien remplacé par l'AE) 

EAP  Extension année pleine 

EHPA Etablissement d'Hébergement des Personnes Agées valides 

EHPAD Etablissement d'Hébergement des Personnes Agées Dépendantes 

ENI Extension non importante (création de places supplémentaire dans une structure 
déjà existante 

ESA Equipe spécialisée Alzheimer (à l'intérieur d'un SSIAD) 

ESAT  Etablissements et Services d'Aide par le Travail - Adultes Handicapés (+ de 20 ans) 

ESMS Etablissements et services médico-sociaux 

FAM  Foyer d'Accueil Médicalisé - Adultes handicapés 

FG Filières gérontologiques 

FL Foyer logement 

GPEC Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

HP Hébergement permanent 

HT Hébergement temporaire 

IDE Infirmière Diplômée d'Etat  

IME  Institut Médico-Educatif -Enfants 

IMPRO  Institut Médico pédagogique ou professionnel - Enfants ou adolescents 

ITEP  Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique - Enfants ou adolescents 

MAIA Maison pour l'autonomie et l'intégration des malades d'Alzheimer 

MAS  Maison d'Accueil Spécialisée - Adultes handicapés 

MN Mesures nouvelles 

OGD Objectif Global de Dépenses 

ONDAM Objectif National des Dépenses d'Assurance Maladie 

PA Personnes âgées 

PAI Programme d'action d'investissement 

PASA Pôles d’activités et de soins adaptés au sein des EHPAD  

PFR A Plateforme de répit ALZHEIMER 

PH Personnes handicapées   

PHV Personnes handicapées vieillissantes 
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PMP Pathos moyen pondéré / Score qui définit le besoin en soins de la personne 

PRIAC PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie 

PRS Projet régional de santé 

RH Ressources humaines 

RN Réserve nationale 

SAAAIS  Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie et à l'Intégration Scolaire - Enfants et 
adolescents déficients visuels 

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico Social pour Adulte Handicapé 

SEPAD Structure expérimentale, fonctionne comme un SESSAD - Enfants 

SESSAD Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile - Enfants et Jeunes de 0 à 20 
ans 

SROMS Schéma régional d’organisation médico-sociale 

SSEFIS  Service de Soutien à l'Éducation Familiale et à l'Intégration Scolaire pour déficients 
auditifs - Enfants déficients auditifs 

SSIAD Services de Soins Infirmiers à Domicile 

SSR Soins de suite et de réadaptation 

TCC Troubles de la conduite et du comportement 

UHR Unités d’hébergement renforcées en EHPAD 

USLD Unité de soins longue durée 
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Liens Internet utiles 
 
 
 
 
���� Agence Régionale de santé Rhône-Alpes (ARS) 

http://www.ars.rhonealpes.sante.fr  
 
 
���� Projet Régional de Santé Rhône-Alpes (PRS) 

http://www.prs-rhonealpes.fr/  
 

Vous y trouverez notamment le Schéma Régional d'Organisation Médico-Sociale (SROMS) et le 
Programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC). 
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Approuvé le 4 août 2011 
par arrêté du Directeur 
général de l’ARS 

- 5 thèmes chapeaux  
- Schéma régional de prévention 
- Schéma régional 
  d’organisation des soins 
- Schéma régional  
  d’organisation médico-sociale 

Agence régionale de santé Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi – CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
Tél. : 04 72 34 74 00 
www.ars.rhonealpes.sante.fr 

- Territoire de santé Est 
- Territoire de santé Sud 
- Territoire de santé Ouest 
- Territoire de santé Nord 
- Territoire de santé Ouest 
 

































































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement ci du logement

r1
• Fç,ne,ni,6

RÉPUBLIQIE FRANÇAisE

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Arrêté n° DREAL-DIR-2016-OI-ll-19-/74 du 11janvier2016
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour les compétences générales et techniques

pour le département de la Haute-Savoie

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne
Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de I’
Etat

Vu le décret n° 2014-751 du lerjuillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
souniis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement

Vu le décret n°2015-510 du 7mai2015 portant charte de la déconcentration;

Vu l’arrêté préfectoral du 2011203-0007 du 22 juillet 2014, portant délégation de signature à Madame
Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Rhône-Alpes pour le département de la Haute-Savoie

Vu l’arrêté NOR DEVK153l352A du I” janvier 2016, ponant nomination de la directrice régionale et des
directeurs régionaux adjoints de Fenvironnement, de Paménagement et du logement (région Auvergne-Rhône
Alpes);

Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04janvier 2016 ponant organisation de la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhâne-Alpes
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ARRÊTE

ARTICLE r:
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Mmc
Isabelle LASMOLES, Messieurs Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATI-lIEU, Patrïck VAUTERIN et Patrick
VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n° 20 14203-0007 du 22 juillet
2014.

ARTICLE 2:

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmc Françoise NOARS. Mme LASMOLES. MM Jean-Philippe
DENEUVY, Yannick MATHIEU. Patrick VAUTERIN et Patrick VERONE. dans les limites de leurs attributions
fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, délégation de signature est accordée selon les conditions
fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3:

3. 1. Contrôle de l’électricité et gaz, utilisation de l’énergie
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, en tant que chef du service eau
hydroélectricité et nature et M.Yves PICOCHE. chef du service prévention des risques industriels, climat air
énergie, à l’effet de signer

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport
d’électricité, à l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20
millions de KWh

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz
• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage;
• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties
• les certificats d’obligation d’achat
• les certificats d’économie d’énergie.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Yves PICOCHE. la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• M. Bertrand DURIN, Mmc Evelyne BERNARD, M. Jérôme CROSNIER et Mmc Brigitte GENIN;
• M. Jean-François BOSSUAT
• MM.Dlivier GARRIGOU, Mmc Catherine MURATET. M. Lionel LABEILLE, M. Jean-Lue BARRIER,

Mme Anne-Sophie MUSY, Mmc Savine ANDRY.
• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie
• M Philippe BONANAUD, Alexandre CLAMENS, Cyril BOURG, Mmes Marie-Hélène VILLE et

Emmanuelle ROUCHON.

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra
être exercée par M. Christian GUILLET.

3.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques

Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et
hydrauliques, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans
leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

M. Patrick MOLLARD et M. Eric BRANDON;

Mmes Cécile SCHRIQUI, Lise TORQUET et Joêlle GORON et MM. Antoine SANTIAGO, Ivan
BEGIC, Bruno LUQUE’l Michel JAVELLE, Yannick DOUCE, François BARANGER, et Romain CLOIX,
Alexandre WEGIEL, Dominique LENNE, et Philippe LIABEUF.
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• M. Jean-Luc BARRIER;

3.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques sur le domaine public fluvial de l’État
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, en tant que chef du service eau
hydroélectricité et nature, à Peffet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions
hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée
par M. Jérôme CROSNIER, Mme Brigitte GENIN, ainsi que MM. Alexandre CLAMENS et Cyril BOURG,
Mmes Marie-Hélêne VILLE et Emmanuelle ROUCHON M. Jean-Lue BARRIER.

3.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC. chef du service eau hydroélectricité et nature,
et M. Yves PICOCHE, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, à l’effet de signer

• les autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des
installations en exploitation

• Tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à F exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC et Yves PICOCHE, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence. par les agents suivants

• M. Julien MESTRALLET, Mme Isabelle VIENOT et M. Bertrand DURIN;

• M. Jean-François BOSSUAT. Mmes Carole CHRISTOPHE. Lysiane JACQUEMOUX et Christelle
MARNET;

• MM. Jean-Lue BARRIER, Lionel LABEILLE et. Dominique NIEMIEC;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU. cheffe de Vunité interdépartementale des deux Savoie.

En cas d’absence ou d’empêchement, de la cheffe de Funité interdépartementale, la même subdélégation pourra
être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence. par les agents suivants

- M. Christian GUILLET;
• M. Pascal SCHRIQUI, M. Stéphane PACCARD et Mme Rachel BOUVARD.

3.5 Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et
utilisation du gaz, équipements sous pression

Subdélégation de signature est donnée à M. Yves PICOCHE, chef du service prévention des risques industriels
climat air énergie, à l’effet de signer

tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations

• tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du
gaz;

• tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression
• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous

pression
• tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous

pression

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves PICOCHE, la même subdélégation pourra être exercée, dans
leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• M. Jean-François BOSSUAT, MM. Pierre FAY, Patrice VALADE. Emmanuel DONNAINT, Patrick
FUCHS, Daniel BOUZIAT, Rémi MORGE, Stéphane PAGNON, et Mme Cathy DAY.

• MM. Jean-Lue BARRIER et Lionel LABEILLE.
• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie.

En cas d’absence ou d’empêchement, de la cheffe de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra
être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants
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• M. Christian GUILLET;
• Mmes Isabelle CARBONNIER et Isabelle PAYRARD.

3.6. Installations classées, explosifs et déchets

Subdélégation de signature est donnée à M. Yves PICOCHE, chef du service prévention des risques industriels.
climat air énergie, à l’effet de signer:

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant

les explosifs,
• toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Yves PICOCHE, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• M. Jean-François BOSSUAT, Mme Ghislaine GUIMONT, Cathy DAY, Gwenaèlle BUISSON et Christine
RAHUEL, MM. Emmanuel BERNE, Pierre PLICHON, Jérôme SAURÂT et M. Stéphane PAGNON.

• M.Yves-Marie VASSEUR, M. Gérard CARTAILLAC, M. Pascal BOSSEUR, Mme Élodie
MARCHAND, Mmc Claire DEBAYLE, M. Yves EPRINCHARD, Mme Caroline IBORRA, MM Vincent
PERCHE, Samuel GIRAUD, Mme Aurélie BARAER et Mme Delphine CROIZE-POURCELET, M.
Frédérick VIGUIER, Mmc Dominique BAURES et Mme Andrea LAMBERT

• MM Jean-Lue BARRIER et Lionel LABEILLE;
• M. Jérôme PERMINGEAT;

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie.

En cas d’absence ou d’empêchement, de la cheffe de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra
être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• M. Christian GUILLET;
• M. Jean-Marie QUEUDET, puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci : MM. Michel CUZIN et
Stéphane DOUTEAUX:
• M. Pascal SCHRIQUI, puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, M. Stéphane PACCARD
• M. Bernard CLARY, puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci : M. François PORTMANN
• M. Didier LUCAS, puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci : M. Francis VIALETTES,

M. Jean-Philippe BOUTON
• Mme Isabelle CARBONNIER;

M. Joêl CRESPINE; puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci : Mme Corinne DOUTEAUX
• M. Guillaume DINOCHEAU, chef de subdivision; puis en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci
M. Claude CASTELLAZZI;
• Mme Rachel SOU yARD.

Délégation est donnée pour toutes décisions relatives à l’importation ou à l’exportation de déchets à M. Patrick
MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.

En cas d’absence ou OEempêchement de ce dernier, la même subdélégation peut être exercée dans l’ordre suivant
et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• Mme Véronique PHILIPPS;
• Mme Sandrine CHEVALLIER;

3.7. Véhicules
Subdélégation de signature est donnée à M. JoêI DARMIAN. chef du service réglementation et contrôle des
transports et des véhicules. Mmc Cendrine PIERRE. cheffe de service déléguée à l’effet de signer

• tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de
transport de marchandises dangereuses
• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules
• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des
installations, récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception
des suspensions et retraits d’agrément.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joêl DARMIAN et de Mmc Cendrine PIERRE, la même délégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence. par les agents suivants

• M. Laurent ALBERT, Mmc Muriel MARIOTTO, MM. Thierry LAHACHE, Alain DANIÈRE, Denis
MONTES, Clément NOLY. Nicolas MAGNE, Mmc Françoise BARNIER;

• Mmc Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU. cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie.

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité interdépartementale, la même délégation pourra être
exercée. dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• M. Christian GUILI..ET;
• M. Georges BLOT puis en cas d’absence ou d’empêchement dccc dernier: M. Philippe JEANTET.

3.8. Circulation des poids lourds
Subdélégation de signature est donnée û M. Joêl DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des
transports et des véhicules. Mmc Cendrine PIERRE. cheffe de service déléguée, à l’effet de signer

• les actes (autorisations et avis) relatifs aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins ou de
véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque
• les actes (décisions et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires â l’interdiction de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jol DARMIAN et de Mmc Cendrine PIERRE, la même
délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants

• Mmc Muriel MARIOTTO, MM. Laurent ALBERT, Thierry LAHACHE et Joann HOSANEE;
• M. Sylvain BFANCHETTI, Mme Béatrice GABET et Mmc Sophie GINESTE, M Julien VIGNHAL.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et
avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes

• M. Laurent ALBERT, Mmc Kristell ASTIER-COHU, M. Jean-François BOSSUAT, M. Nicolas
CROSSONNEAU, M. Joêl DARMIAN, M. Christophe DEBLANC, M. Fabien DUPREZ, M Jean-Yves
DUREL, M. Frédéric EVESQUE, M. Olivier FOIX, M. Jean-Pierre FORAY, M. Bruno GABET, M.
Gilles GEFFRAYE, M. Christian GUILLET, Mmc Ghislaine GUIMONE Mmc Christine GUINARD,
Mmc Emmanuelle ISSARTEL, M. Vincent JAMBON, Mmc Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, Mmc
Myriam LAURENT-BROUTY, M. Christophe LIBERT, M. Jean-Michel MALE, M. Patrick MARZIN,
M. Philippe NICOLET, Mmc Claire-Marie N’GUESSAN, M. Yves PICOCHE, Mmc Cendrine PIERRE,
M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M. Christoplie POLGE, M. Pascal SIMONIN, Mmc Fabienne
SOLER. M. Yves-Marie VASSEUR, M. Sébastien VIENOÎ

3.9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,
à MM. Julien MESTRALLET, Dominique BARTHELEMY et Amaud PIEL, à l’effet designer:

tous les actes et décisions relatifs
o à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretrnochelys imbricata et

Chelonia mydas. par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés
o à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en

sont composés
o au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du

règlement (CE) n938!97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application
des articles L.411-i etL.411-2 du code de l’environnement;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES-convention sur
le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction)

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux interdictions
mentionnées aux 10,20 et 30 de l’article L.41 l-l du code de l’environnement relatifà la conservation d’espèces de
faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de l’arrêté préfectoral accordant ladite
dérogation
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• tous les actes de procédure nécessaires â l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou
l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de
la décision d’octroi ou de refis de l’autorisation

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne
modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale à l’exception de la décision d’octroi ou de refis
de l’autorisation

3. 10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel

Subdélégation est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, MM. Julien
MESTRALLET et Amaud PIEL, à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le
cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

3.11. Police de l’eau (axe Rhône-Saône)

Subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC. chef du service eau hydroélectricité et nature, à l’effet de
signer

tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages.
travaux et activités (IOTA) en application des articles 1211-l, L2 14-l et suivants et R2 14-l et suivants du
code de l’environnement, ainsi que de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application
n°2011-751 du lerjuillet 2014, à l’exception

o des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations
o des déclarations de complétude des dossiers de déclarations
o des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration
o de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST.
o des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

Les courriers aux élus dans les domaines mentionnés au présent article devront être adressés sous couvert
du Préfet.

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en oeuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions- du livre I du code de l’environnement, à l’exception de la décision ponant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

• Tous documents nécessaires à la mise en oeuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre I du
code de l’environnement

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée,
dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants

Mme Emmanuelle ISSARTEL;

• MM. Vincent SAINT EVE, Mathieu HERVE, Daniien BORNARD, Pierre LAMBERT, Mamix
LOUVET, Christophe PARÀE Siegfried CLOUSEAU et Mmes Hélêne PRUDHOMME, Fanny
TROUILLARD et Marion CHOLEZ.

3.12. Police de l’environnement:

Subdélégation est accordée, selon leurs attributions respectives à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau
hydroélectricité et nature, M. Yves PICOCHE, chef du service prévention des risques industriels, climat air
énergie,et M. Fabien DUPREZ, chef du service mobilité aménagement paysages, et M. Olivier PETIOT, chef du
service délégué, à l’effet de signer

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en oeuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre I du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives,

• tous documents nécessaires â la mise en oeuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII — Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1
du code de l’environnement,

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée par

D,rcct,on régionate dc l’environnement, dc t’amnagcment et du logement Auvergnc.Rhône-Alpes— 60453 Lyon cedex 06
Standard 04 26 28 64 49— nvw rhone’atpes developpement-durable gouv ft 6 / 7



M. Jean- François BOSSUAT;

• Mmes Gwennaêlle GUERLAVAS et Caroline PROSPERO et M. Olivier MURRU.

3.13. Autorité environnementale des plans et programmes et des documents d’urbanisme

Subdélégation est accordée à Mmc Agnès DELSOL, chef du service connaissance, infomiation, développement
durable et autorité environnementale, Mme Nicole CARRIE et MM. David PIGOT et. Olivier GARRIGOU, à
l’effet de signer tous les actes et documents relatifs à la procédure d’examen au cas par cas

• des plans et programmes en application de l’article R122-18 du code de l’environnement

• et des documents d’urbanisme en application des articles R. 104-28 et suivants du code de l’urbanisme.

ARTICLE 4:

L’arrêté du 13 octobre 2015 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour le département de la
Haute-Savoie est abrogé.

ARTICLE 5:
Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne
Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

‘\.fait à Lyon, le 11janvier2016
pbt le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de’Eménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
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